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[image: ]L’objectif est de minimiser le risque pris, de conserver la crédibilité auprès de nos partenaires, tout en gagnant du temps en répondant à nos adhérents. 

· Vérifier au préalable la solvabilité́ de l’emprunteur. 
La solvabilité n’est pas seulement synonyme d’endettement et de résiduel mais d’un ensemble de variables indiquant si l’emprunteur est fiable et en capacité à rembourser ses échéances. 

Les variables* les plus connues sont:
· Le taux d’endettement 
· Le reste à vivre 
· Le saut de charge
· Comportement bancaire 

Ces variables sont inhérentes à des revenus pérennes.
Tout revenu non stable (a minima couvrant la durée du prêt) ne doit pas être pris en compte.Rappel des
*Selon les règles d’éligibilité de vos partenaires bancaires
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· Répondre aux obligations règlementaires 
Imposant de « sensibiliser les conseillers à la prévention du surendettement » 
Il existe des sanctions si infractions relatives au non-respect de ces obligations
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O Taux d'endettement

part du revenu dédiée aux remboursements des préts
immobiliers et des crédits a la consommation

CRESERFI apprécie la capacité dendettement des adhérents
selon les caractéristiques propres a chaque dossier, en particulier :

« niveaux de revenus et reste & vivie

+ nature des revenus et leur pérennité
« profil des adhérents

+ gestion de comptes
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\’ Revenus et charges déterminés
selon les régles des établissements
de crédit

Niveau > 40 0/0

d’endettement

- Risque important de défaut de remboursement
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RESTE A VIVRE

Revenus nets du foyer - Charges fixes

REVENUS NETS
TYPE DE REVENUS.
slsies watements
prmes et commissions
Indemnité dlectve
pension et reraite

Revenus fonciers (3)

- exstants provenant delocations dimmeubls
aun partcul

- existants provenant delocations ¢ immeubles:
aun professionnel

- futurs doivent uniquement e pris en compte pour
leslocations dimmeuble & un partiul

PART A PRENDRE EN COMPTE

100% du net imposable.

1009% i elles sont pérennesetjustiées
surles3 demiares anndes

100% sila durbe de versement » durde du crécit

1009 des revenus justfés. Aprés éude 100% de la
pension dnvalidié

enbrutet pondérés  hauteur de 90%
- en brut et pondérés 3 hauteur de 50%.

- pondérés  hauteur de 70% du revenu locat estimé
par un professionnel de limmobiler.
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REVENUS NETS
‘TYPE DE REVENUS PART A PRENDRE EN COMPTE
100 9% des prestations familales jsquaux1s ans
de enfant

prestations familales ()
Le montant pour lensemble des revenus sociaux
estplafonné 300 ¢ par mois

pension alimentaie percue (1) 100% de a pension jusquaux 5 ans de Fenfant

Fras professionnels 30% de leur valeur

Revenus mobiliers 709% de leur valeur
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CHARGES FIXES

TYPE DE CHARGES PART A PRENDRE EN COMPTE
Charges fires retenues dans le calcul de fendettement

* Toutes les dchéances assurances incluses des préts
existans lors de la demande de crédit & lexception
des préts rachatés dans Lopération et/ou achetés.
par anticipaton (ou en cours de rachat), des charges
demprunts dont a durée restante est iférieure &

3 mois pour es PP ou iférieure & 6 mois pour les P

Remboursement demprunts

+ Pourles prétsrevolving : tenir compte de a mensualité
calculée a parti du montant débloque.

* Ajout des charges demprunt (y compris e cot de-
tassurance) liées au projet e financement

+ En cas derelais: pendant a durée du relais 12 mois),
tenir compte des ntéréts i difféé partil, et
également du cottde tassurance.
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CHARGES FIXES
TYPE DE CHARGES PART A PRENDRE EN COMPTE

1009 de la prestation complémentaire versée.
est déduire des revenus.

prestations complémentaires versées.

(1) lconvient de vérifr ladéquation entre.
la durée de paiement des allocations
familiales et des pensions alimentaires,
etladurée du crédit demandé.
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